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Nouvelle procédure de saisie des offres

Dans la section « Description du poste »

3 listes sont communes à tous les organismes: 

• Famille de métiers interne

• Domaine de métiers externe

• Métiers (LaSecuRecrute)  (nouvelle liste)

Leur information organise le référencement  des offres sur les sites www.lasecurecrute.fr et de multidiffusion

3 listes supplémentaires  concernent les branches 

Famille et Maladie:

• Famille de métiers CAF

• Catégories de métiers –espace Carrières Assurance 

maladie  (nouvelle)

• Métiers - espace Carrières Assurance maladie  

(nouvelle)

Leur information organise l’affichage des offres sur www.lacafrecrute.fr ou sur l’Espace Carrières Ameli.fr



Dans la section « Description du poste »

1ère étape : choisissez la famille métiers interne

Cliquez sur la flèche tournée vers le bas et 

choisissez la famille souhaitée

La famille de métiers externe se définit 

automatiquement en fonction du choix effectué à 

la 1ère étape 

Vous n’avez plus d’action à opérer sur cette 

seconde liste de choix
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Dans la section « Description du poste »

2ème étape, choisissez le métier correspondant à 

votre offre 

Cliquez sur la flèche tournée vers le bas et 

sélectionnez le métier dans la liste restreinte 

(proposée en fonction de la famille métier 

sélectionnée)

Et le tour est joué !
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Le processus de publication ne change pas

La dernière étape ne change pas

1- Sélectionnez le site institutionnel

2- Définissez vos dates de publication, 

3- Enregistrez

Votre offre sera publiée sur LaSecuRecrute.fr
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POUR LES RESPONSABLES RH DES BRANCHES 

FAMILLE & MALADIE

Dans la section « Description du poste »

Branche Famille

Vous devrez toujours choisir le métier spécifique 

Famille si vous publiez votre offre sur 

LaCafRecrute

Branche Maladie

Un Espace Carrières sera prochainement créé sur 

le site ameli.fr, pour que vos offres y soient 

référencées vous devrez renseigner les champs 

• Catégories de métiers –espace Carrières 

Assurance maladie  (nouvelle)

• Métiers - espace Carrières Assurance maladie  

(nouvelle)

Nouvelle procédure de saisie des offres



PUBLICATION

• Sélectionnez prioritairement le site 

institutionnel

(obligation conventionnelle)

• Renouvelez l’opération pour une diffusion sur 

chacun des autres sites proposés 
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